
Les plafonds de ressources pour l'attribution d'un logement HLM au 1er janvier 2009 

 

Plafonds de ressources annuelles applicables aux logements financés avec des prêts aidés 

autres que le PLA intégration 

 

Catégorie de ménages 
Paris et communes 

limitrophes 

Ile-de-France hors Paris 

et communes limitrophes 

Autres 

régions 

1 personne seule 24 306 euros 24 306 euros 21 132 euros 

2 personnes ne comportant aucune 

personne à charge à l'exclusion des 

jeunes ménages   

36 326 euros 36 326 euros 28 220 euros 

3 personnes ou une personne seule 

avec 1 personne à charge ou jeune 

ménage sans personne à charge      

47 620 euros 43 668 euros 33 937 euros 

4 personnes ou une personne seule 

avec deux personnes à charge    
56 855 euros 52 304 euros 40 968 euros 

5 personnes ou une personne seule 

avec 3 personnes à charge 
67 645 euros 61 919 euros 48 195 euros 

6 personnes ou 1 personne seule 

avec 4 personnes à charge   
76 119 euros 69 677 euros 54 314 euros 

Personne supplémentaire 8 481 euros 7 764 euros 6 059 euros 

 

Plafonds de ressources annuelles applicables aux logements financés avec un PLA 

d'intégration 

 

Catégorie de ménages 
Paris et communes 

limitrophes 

Ile-de-France hors Paris 

et communes limitrophes 

Autres 

régions 

1 personne seule 13 370 euros 13 370 euros 11 621 euros 

2 personnes ne comportant aucune 

personne à charge à l'exclusion des 

jeunes ménages   

21 796 euros 21 796 euros 16 932 euros 

3 personnes ou une personne seule 

avec 1 personne à charge ou jeune 

ménage sans personne à charge      

28 572 euros 26 200 euros 20 361 euros 

4 personnes ou une personne seule 

avec deux personnes à charge    
31 272 euros 28 767 euros 22 657 euros 

5 personnes ou une personne seule 

avec 3 personnes à charge 
37 203 euros 34 057 euros 26 508 euros 

6 personnes ou 1 personne seule 

avec 4 personnes à charge   
41 866 euros 38 323 euros 29 873 euros 

Personne supplémentaire 4 666 euros 4 270 euros 3 331 euros 

 

 



Plafonds de ressources annuelles applicables pour l'accès aux logements locatifs financés 

avec un PLS 

 

Catégorie de ménages 
Paris et communes 

limitrophes 

Ile-de-France hors Paris 

et communes limitrophes 

Autres 

régions 

1 personne seule 31 598 euros 31 598 euros 27 472 euros 

2 personnes ne comportant aucune 

personne à charge à l'exclusion des 

jeunes ménages   

47 224 euros 47 224 euros 36 686 euros 

3 personnes ou une personne seule 

avec 1 personne à charge ou jeune 

ménage sans personne à charge      

61 906 euros 56 768 euros 44 118 euros 

4 personnes ou une personne seule 

avec deux personnes à charge    
73 912 euros 67 995 euros 53 258 euros 

5 personnes ou une personne seule 

avec 3 personnes à charge 
87 939 euros 80 495 euros 62 654 euros 

6 personnes ou 1 personne seule 

avec 4 personnes à charge   
98 955 euros 90 580 euros 70 608 euros 

Personne supplémentaire 11 025 euros 10 093 euros 7 877 euros 

 

 

 


